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AGENCE NATIONALE DE SECURITE SANITAIRE DE L’ALIMENTATION, DE 

L’ENVIRONNEMENT ET DU TRAVAIL (ANSES)  
 

 
L’article L. 1313-10 du code de la santé publique prévoit des dispositions relatives à l’indépendance des personnes collaborant 
occasionnellement aux travaux de l'Anses, des membres des comités, commissions et conseils siégeant auprès de l'agence et des 
personnes qui apportent leur concours auxdits comités, conseils et commissions : 
 
« Les personnes collaborant occasionnellement aux travaux de l’agence et les autres personnes qui apportent leur concours aux 
comités, conseils et commissions siégeant auprès d’elle, à l’exception des membres de ces comités, conseils et commissions, ne 
peuvent traiter une question dans laquelle elles auraient un intérêt direct ou indirect et sont [tenues au secret et à la discrétion 
professionnels dans les mêmes conditions que celles qui sont définies à l'article 26 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires].  
 
 Les membres des comités, commissions et conseils siégeant auprès de l’agence ne peuvent prendre part ni aux délibérations ni aux 
votes de ces instances s’ils ont un intérêt direct ou indirect à l’affaire examinée et sont [tenus au secret et à la discrétion 
professionnels dans les mêmes conditions que celles qui sont définies à l'article 26 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée]. 
 
Les personnes mentionnées aux deux alinéas précédents adressent au directeur général de l’agence, à l’occasion de leur nomination 
ou de leur entrée en fonctions, une déclaration mentionnant leurs liens, directs ou indirects, avec les entreprises ou établissements 
dont les produits ou prestations entrent dans son champ de compétence, ainsi qu’avec les sociétés ou organismes de conseil 
intervenant dans ces secteurs. Cette déclaration est rendue publique et est actualisée à leur initiative dès qu’une modification 
intervient dans ces liens […] ».  
 
Tel est l’objet de la déclaration publique d’intérêts à remplir ci-dessous. 
 
 

DECLARATION PUBLIQUE D’INTERETS 
 
 
 
Nom 
 

 

 
Prénom 
 

 

 
Fonction 
 

 

 
 

Adresse professionnelle 

 
 
Organisme employeur le cas échéant 
 

 

 
Adresse 
 

 
 
 
 

Code postal  Ville  
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Activité(s) auprès de l’Anses 

 
Précisez l’instance à laquelle vous appartenez ou à laquelle vous êtes candidat, ou le poste Anses que vous occupez ou 
pour lequel vous postulez. 
 
 

Conseil, commission, comité d’experts spécialisé, 
groupe de travail, poste, … 

Qualité : titulaire, suppléant, expert 

            

            

            

 
 

Intérêts 

 
Indiquez ci-dessous tout lien, direct ou indirect, avec les entreprises ou établissements dont les produits ou prestations 
entrent dans le champ de compétence de l’agence, ainsi qu’avec les sociétés ou organismes de conseil intervenant dans 
ces secteurs durant les cinq dernières années. 
 
Pour mémoire, la nature de ces personnes morales est rappelée au niveau du paragraphe 1 (page 2) de la notice 
explicative de la présente DPI. 
 

1 - Intérêts financiers dans le capital d’une entreprise (IF) : actions, obligations, avoirs 
financiers en fonds propres… 

  �     Néant ♦ 

 

Firme, société, organisme Nature de l‘intérêt financier  Date début Date de fin 

    

    

    

    

    

 

                                                           
♦ Cocher la case, le cas échéant 
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2 - Activité(s) exercée(s) personnellement 

 
 

2-1  Lien(s) durable(s) ou permanent(s) : (sont concernés ici les liens du type contrat de 
travail : CDD, CDI ; associé, dirigeant, participation à un organe décisionnel,…) (LD) 

  �     Néant  ♦ 

 

Firme, société, organisme… Nature du lien durable ou permanent  
Date 
début 

 Date 
fin  

Type de 
rémunération 
(préciser (1)) 

     

     

     

     

     

 
 

2-2  Intervention(s) ponctuelle(s) (IP) : travaux scientifiques, essais, etc.   �     Néant ♦ 

 

Firme, société, organisme… Nature et thème des travaux scientifiques 
Année 
(s)  

Type de 
rémunération 
(préciser (1)) 

    

    

    

    

    

 

                                                           
♦ Cocher la case, le cas échéant 
(1) les types de rémunération perçues pour l’activité exercée : salaire, vacation, avantage en nature, prise en charge régulière des frais 
de déplacement, pas de rémunération, ou rémunération perçue par l’institution (NB : ne pas indiquer de montant). 
Si la rémunération est versée à l’organisme, préciser en rubrique 3 la part approximative qu’elle représente par rapport au budget. 
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2-3  Intervention(s) ponctuelle(s) (IP) : rapports d’expertise   �     Néant ♦ 

 

Firme, société, organisme… Sujet du rapport d’expertise  
Année 
(s)  

Type de 
rémunération 
(préciser (1)) 

    

    

    

    

    

 
 

2-4  Intervention(s) ponctuelle(s) (IP) : activités de conseil (consultant ponctuel, 
participation à un groupe de travail ou de réflexion) 

  �     Néant ♦ 

 

Firme, société, organisme… Nature de l’activité de conseil  
Année 
(s)  

Type de 
rémunération 
(préciser (1)) 

    

    

    

    

    

 
 
 
 
 

                                                           
♦ Cocher la case, le cas échéant 
(1)Tout type de rémunération : salaire, vacation, avantage en nature, prise en charge régulière des frais de déplacement, pas de 
rémunération, ou rémunération perçue par l’institution (NB : ne pas indiquer de montant). 
Si la rémunération est versée à l’organisme, préciser en rubrique 3 la part approximative qu’elle représente par rapport au budget. 
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2-5  Intervention(s) ponctuelle(s) (IP) : conférences, colloques, actions de formation 
(réunion soutenue financièrement ou organisée par une entreprise dont les produits 
entrent dans le champ de compétences de l’Anses) 

  �     Néant ♦ 

 

Firme, société, organisme… 
Intitulé des conférences, colloques ou actions de 

formation et sujet d’intervention 
Date 

Type de 
rémunération 
(préciser (1))  

    

    

    

    

    

 
 

2-6  Autres types d’interventions ponctuelles (la nature du lien est différente que celles 
proposées ci-dessus) 

  �     Néant ♦ 

 

Firme, société, organisme… Nature de l’activité  
Année 
(s)  

Type de 
rémunération 
(préciser (1)) 

    

    

    

    

    

 
 

                                                           
♦ Cocher la case, le cas échéant 
(1)Tout type de rémunération : salaire, vacation, avantage en nature, prise en charge régulière des frais de déplacement, pas de 
rémunération, ou rémunération perçue par l’institution (NB : ne pas indiquer de montant).  
Si la rémunération est versée à l’organisme, préciser en rubrique 3 la part approximative qu’elle représente par rapport au budget. 
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3 - Activité(s) donnant lieu à un versement au budget d’une structure dont vous êtes le 
responsable ou dans laquelle vous exercez une responsabilité scientifique (sont 
concernées les personnes responsables de structures de recherche, institut, département 
de recherche, unité, service …) 
Le type de versement peut prendre la forme de subventions ou contrats pour études ou recherches, 
bourses ou parrainage, versements en nature ou numéraires, matériels, taxes d’apprentissage…). 

  �     Néant ♦ 

 

Firme, société, 
etc., à l’origine 
du versement 

Organisme 
bénéficiaire du 
versement : 
établissement 

public (y compris 
l’Anses), CIP, 
Université, 

Association, etc. 

Thème du contrat et date 
de début et de fin 

Fonction et position au sein de 
l’institution  

Part approximative 
(%) par rapport au 
budget de 
fonctionnement de 
votre structure 

     

     

     

     

     

 
 
 
4 - Autre(s) lien(s) (sans rémunération) (SR) 
 
 

4-1  Parent(s) salarié(s) dans des personnes morales visées par la loi (cf. paragraphe 1 
de la notice explicative) 

  �     Néant ♦ 

 

Firme, société, organisme… 
Lien de parenté : conjoint, parent, enfant, 
frère, sœur (le nom des membres de la 

famille n’a pas à être mentionné) 

Fonction et 
position au sein 
de l’entreprise 

Date 
début 

Date fin  

     

     

     

     

 

                                                           
♦ Cocher la case, le cas échéant 
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4-2  Autres (intérêts qui pourraient être considérés comme préjudiciables à votre 
impartialité et dont la nature du lien n’a pas été évoquée ci-dessus) – (cf. illustration des 
types d’intérêts dans la notice explicative) 

  �     Néant ♦ 

 
  

Firme, société, etc. Nature de l’activité Commentaire Période 

                        

                        

                        

 
 
 
 

Je soussigné  

 
déclare sur mon honneur que, à ma connaissance, tous les intérêts directs ou indirects de nature à porter 
atteinte à l’objectivité dont je dois faire preuve dans le cadre de mes mandats sont énumérés ci-dessus. 

 
Je m’engage en outre, en cas de modification des intérêts ci-dessus ou du fait de l’acquisition d’intérêts 
supplémentaires devant être portés à la connaissance de l’agence, à les déclarer. 

 
 

Fait à  
Signature  

Le  

 
 
 
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, vous disposez d’un droit d’accès direct, d’un droit d’opposition et d’un droit de rectification des 
données vous concernant. 

 
 

                                                           
 
♦    Cocher la case, le cas échéant 
 


